
II

(Actes prØparatoires)

CONSEIL

Initiative de la RØpublique française en vue de l’adoption du rŁglement (CE) du Conseil relatif à
l’exØcution mutuelle des dØcisions concernant le droit de visite des enfants

(2000/C 234/08)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 61, point c), et son article 67, paragraphe 1,

vu l’initiative de la RØpublique française,

vu l’avis du Parlement europØen (1),

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (2),

considØrant ce qui suit:

(1) Les États membres se sont donnØ pour objectif de main-
tenir et dØvelopper l’Union en tant qu’espace de libertØ, de
sØcuritØ et de justice au sein duquel est assurØe la libre
circulation des personnes; pour mettre en place progres-
sivement un tel espace la CommunautØ adopte, entre
autres, des mesures dans le domaine de la coopØration
judiciaire en matiŁre civile nØcessaires au bon fonctionne-
ment du marchØ intØrieur.

(2) Le Conseil europØen, rØuni à Tampere, les 15 et 16
octobre 1999, a rappelØ la nØcessitØ d’instituer un vØri-
table espace judiciaire europØen dans lequel notamment
les jugements relatifs au droit de visite exercØ sur les
enfants de couples sØparØs ou divorcØs puissent Œtre
exØcutØs directement dans les États membres.

(3) Au moment du rela¼chement ou de la dissolution du lieu
matrimonial, l’enfant doit pouvoir bØnØficier de garanties
lui assurant son droit fondamental au maintien de rela-
tions rØguliŁres avec ses deux parents, quel que soit le lieu
d’Øtablissement de ces derniers dans la CommunautØ.

(4) Le bon fonctionnement du marchØ intØrieur exige
d’amØliorer et de simplifier la libre circulation des juge-
ments en la matiŁre ainsi que l’effectivitØ de l’exercice
transfrontiŁre des droits de visite des enfants de couples
dont le divorce ou la sØparation de corps est prononcØ
dans la CommunautØ.

(5) Une meilleure circulation des enfants de couples sØparØs
dans la CommunautØ ne peut Œtre assurØe que par une
plus libre circulation des jugements les concernant,
laquelle rØsultera de la reconnaissance mutuelle de la
force exØcutoire de ces dØcisions et d’un renforcement
des mØcanismes de coopØration.

(6) Cette matiŁre relŁve de l’article 65 du traitØ.

(7) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ ØnoncØs à l’article 5 du traitØ, les objectifs du
prØsent rŁglement ne peuvent pas Œtre atteints de maniŁre
suffisante par les États membres et peuvent donc Œtre
mieux rØalisØs au niveau communautaire; le prØsent rŁgle-
ment n’excŁde pas ce qui est nØcessaire pour atteindre ces
objectifs.

(8) Les dØcisions auxquelles s’applique le prØsent rŁglement
doivent avoir ØtØ prononcØes dans le cadre des procØdures
visØes à l’article 1er, paragraphe 1, point b) du rŁglement
(CE) no . . ./2000 du Conseil du . . . relatif à la compØ-
tence, la reconnaissance et l’exØcution des dØcisions en
matiŁre matrimoniale et en matiŁre de responsabilitØ
parentale des enfants communs (3) (Bruxelles II).

(9) Ces dØcisions doivent, en outre, porter sur des droits de
visite transfrontiŁres concernant des enfants a¼gØs de moins
de 16 ans.

(10) Le rŁglement (CE) no . . ./2000 (Bruxelles II), s’applique à
ces dØcisions, mais le prØsent rŁglement y dØroge, en
affirmant le principe de la reconnaissance mutuelle de la
force exØcutoire des dØcisions en question.

(11) Le caractŁre directement exØcutoire, dans tous les États
membres, de ces dØcisions, doit Œtre ØquilibrØ par des
garanties protØgeant les intØrŒts des deux parents et de
l’enfant.
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(12) Une procØdure unifiØe doit permettre, dans des situations
exceptionnelles, de suspendre l’exØcution lorsque celle-ci
est de nature à mettre gravement en pØril les intØrŒts de
l’enfant ou lorsqu’il existe une autre dØcision exØcutoire
inconciliable; par ailleurs, une dØcision passØe en force de
chose jugØe constatant un motif de non-reconnaissance ou
de non-exØcution en application du rŁglement (CE) no

. . ./2000 (Bruxelles II), s’oppose à l’exØcution du droit
de visite.

(13) Il convient Øgalement de sauvegarder les intØrŒts du parent
gardien, qui doit pouvoir avoir une garantie de retour de
l’enfant à l’issue du sØjour de ce dernier à l’Øtranger, ce qui
implique, d’une part, que, en dehors de la nØcessitØ d’une
protection urgente de l’enfant, les autoritØs de l’État
membre de sØjour ne puissent pas, à l’occasion de ce
sØjour, Œtre compØtentes pour modifier la dØcision Øtran-
gŁre qui est exØcutØe, et que, d’autre part, elles aient une
compØtence liØe pour ordonner le retour de l’enfant.

(14) Les objectifs du prØsent rŁglement nØcessitent Øgalement la
mise en place d’une coopØration approfondie entre des
organes centraux chargØs de mettre en �uvre une entraide
administrative et judiciaire.

(15) Afin d’assurer le respect des dØcisions visØes par le prØsent
rŁglement, les organes centraux Øchangent des informa-
tions et utilisent tous les moyens dont ils disposent
conformØment au droit interne de leur État pour encou-
rager l’exercice volontaire du droit de visite ou pour en
garantir l’exØcution par le recours à des moyens de
contrainte.

(16) Les organes centraux doivent Œtre accessibles aux parents
concernØs, crØanciers ou dØbiteurs du droit de visite.

(17) La Commission fera rapport sur l’application du prØsent
rŁglement, en vue de proposer, le cas ØchØant, les modi-
fications nØcessaires; elle sera dans cette ta¼che aidØe par
les informations que lui transmettront les organes
centraux.

(18) Les annexes du rŁglement, relatives aux organes centraux,
aux juridictions, aux autoritØs compØtentes et aux voies de
recours, devront pouvoir Œtre modifiØes par la Commis-
sion sur la base des informations communiquØes par les
États membres.

(19) Des rØunions des organes centraux seront organisØes rØgu-
liŁrement, afin de leur permettre d’Øchanger leurs expØ-
riences.

(20) En conformitØ avec l’article 3 du protocole sur la position
du Royaume-Uni et de l’Irlande, annexØ au traitØ sur
l’Union europØenne et au traitØ instituant la CommunautØ
europØenne, ces États ne participent pas à l’adoption du
prØsent rŁglement, lequel, par consØquent, ne les lie pas et
ne leur est pas applicable.

(21) En conformitØ avec les articles 1er et 2 du protocole sur la
position du Danemark, annexØ au traitØ sur l’Union euro-
pØenne et au traitØ instituant la CommunautØ europØenne,
cet État ne participe pas à l’adoption du prØsent rŁgle-
ment, lequel, par consØquent, ne le lie pas et ne lui est
pas applicable,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

Champ d’application

Article premier

1. Le prØsent rŁglement s’applique à toute dØcision rendue
dans un État membre, dans le cadre des procØdures visØes à
l’article 1er, paragraphe 1, point b) du rŁglement (CE) no

. . ./2000 (Bruxelles II), qui accorde un droit de visite à l’un
des parents sur l’un de leurs enfants communs lorsque:

a) ce droit de visite est exercØ sur le territoire d’un État
membre autre que celui des autoritØs qui l’ont prononcØ et

b) que l’enfant est a¼gØ de moins de 16 ans au moment oø
l’exØcution de la dØcision est sollicitØe.

(2) Le droit de visite visØ au paragraphe 1 comprend le droit
d’emmener l’enfant pour une pØriode limitØe dans un lieu autre
que celui de sa rØsidence habituelle.

(3) Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par «État
membre», tous les États membres, à l’exception de (. . .).

CHAPITRE II

Reconnaissance mutuelle de la force exØcutoire des dØci-
sions relatives au droit de visite

Article 2

Par dØrogation à l’article 21 du rŁglement (CE) no . . ./2000
(Bruxelles II), une dØcision visØe à l’article 1er du prØsent rŁgle-
ment qui est prononcØe dans un État membre et qui y est
exØcutoire, mŒme par provision, peut Œtre mise à exØcution
dans tous les autres États membres sans qu’il soit nØcessaire
de recourir à aucune procØdure.

Article 3

La reconnaissance de la force exØcutoire d’une dØcision rendue
dans un autre État membre permet de mettre en �uvre, dans
des conditions identiques, les mŒmes moyens d’exØcution que
ceux dont bØnØficierait une dØcision de mŒme nature qui serait
exØcutoire dans l’État membre de reconnaissance aprŁs avoir
ØtØ prononcØe par les autoritØs de celui-ci.
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CHAPITRE III

Cas de refus d’exØcution du droit de visite

Article 4

L’exØcution d’une dØcision visØe à l’article 1er ne peut Œtre
suspendue dans un autre État membre que si le parent
gardien de l’enfant Øtablit dans le cadre de la procØdure
prØvue à l’article 6:

a) que, en raison de circonstances nouvelles, l’exercice du droit
de visite et d’hØbergement mettrait gravement et directement
en danger la santØ physique ou morale de l’enfant ou

b) qu’il existe une dØcision inconciliable dØjà exØcutoire sur le
territoire de cet État membre.

Article 5

1. L’exØcution ne peut en particulier Œtre suspendue par
l’introduction d’une action tendant à voir constater un motif
de non-reconnaissance ou de non-exØcution de tout ou partie
d’une dØcision prise dans le cadre des procØdures civiles visØes
à l’article 1er, paragraphe 1, du rŁglement (CE) no . . ./2000
(Bruxelles II).

2. Sans prØjudice de l’article 4, seule une dØcision passØe en
force de chose jugØe constatant un motif de non-reconnais-
sance ou de non-exØcution d’une dØcision visØe au paragraphe
1 s’oppose à l’exØcution du droit de visite.

Article 6

L’action tendant à s’opposer à l’exercice du droit de visite et
d’hØbergement prØvue à l’article 4 est introduite devant les
juridictions ØnumØrØes à l’annexe II de l’État membre dans
lequel l’enfant rØside habituellement.

Article 7

1. Les modalitØs de dØpôt ainsi que de signification ou de
notification de la requŒte sont dØterminØes par la loi de l’État
membre oø rØside le parent bØnØficiaire du droit de visite.

2. Il est statuØ selon une procØdure d’urgence, aprŁs dØbats
contradictoires et, le cas ØchØant, audition de l’enfant, si celle-ci
est appropriØe notamment au regard des circonstances et de la
capacitØ de discernement de ce dernier.

3. La dØcision est rendue dans un dØlai qui ne peut excØder
huit jours à compter de la date à laquelle le bØnØficiaire du
droit de visite a fait connaître ses observations. Elle est exØcu-
toire nonobstant l’exercice du recours prØvu à l’article 8.

Article 8

La dØcision statuant sur la demande d’opposition au droit
de visite ne peut faire l’objet que des recours ØnumØrØs à
l’annexe III.

CHAPITRE IV

Modification du titre

Article 9

Nonobstant la nØcessitØ impØrieuse d’organiser une protection
immØdiate et provisoire de la personne de l’enfant qui ne
pourrait Œtre assurØe par les autoritØs de la rØsidence habituelle
de l’enfant, la durØe du sØjour de l’enfant, effectuØ dans un
autre État membre en exØcution d’une dØcision visØe à l’article
1er, ne peut autoriser une autoritØ de cet État à se dØclarer
compØtente pour modifier la dØcision qui est exØcutØe.

CHAPITRE V

Retour immØdiat de l’enfant

Article 10

À dØfaut de restitution de l’enfant, à l’issue de la pØriode du
droit de visite et d’hØbergement fixØe par la dØcision visØe à
l’article 1er, au parent qui en a la garde, ce dernier peut en
rØclamer le retour immØdiat à l’organe central, visØ à l’article
12, de l’État membre du lieu de sa rØsidence habituelle ou du
lieu de sØjour de l’enfant.

Article 11

Les autoritØs compØtentes de l’État membre de sØjour de
l’enfant ordonnent le retour immØdiat de l’enfant sans que le
bØnØficiaire du droit de visite ne puisse s’y opposer, notamment
en invoquant l’exercice d’une action visØe à l’article 5, l’exis-
tence d’une dØcision relative à la garde rendue à son profit dans
cet État ou susceptible d’y Œtre reconnue, ainsi que l’article 13
de la convention de la Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects
civils de l’enlŁvement international d’enfants.

CHAPITRE VI

CoopØration

Article 12

1. Les États membres coopŁrent par l’intermØdiaire des
organes centraux nationaux qu’ils dØsignent et qui sont
ØnumØrØs à l’annexe I, afin d’assurer l’exercice effectif des
droits de visite des enfants et le retour immØdiat de ces derniers
auprŁs de leur parent gardien à l’issue de la pØriode du droit de
visite.

2. À ces fins, ces organes coopŁrent directement entre eux
pour promouvoir une collaboration entre les autoritØs compØ-
tentes sur leur territoire respectif.
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3. En particulier, soit directement, soit avec le concours de
tout intermØdiaire, ces organes doivent prendre les mesures
appropriØes pour:

a) Øchanger des informations sur la situation de l’enfant;

b) faciliter l’exercice volontaire du droit de visite;

c) faciliter toute entente parentale sur l’exercice du droit de
visite par la conciliation, la mØdiation ou tout autre mode
analogue;

d) introduire ou favoriser, selon les rŁgles applicables dans
chaque État membre, l’ouverture de toute procØdure utile
et recourir aux moyens de contrainte prØvus par leur droit
national en cas de refus avØrØ d’exØcuter un droit de visite
ou de retourner l’enfant auprŁs de son parent gardien à
l’issue de ce droit;

e) Øchanger entre eux des informations concernant les dispo-
sitions du droit de leur État relatives à l’application du
prØsent rŁglement;

f) se tenir mutuellement informØs des Øventuelles difficultØs
rencontrØes dans l’application du prØsent rŁglement.

Article 13

1. Le bØnØficiaire d’une dØcision visØe à l’article 1er qui
rencontre des difficultØs pour exercer son droit peut s’adresser
à l’organe central de l’État membre du lieu de sa rØsidence ou
de celle de l’enfant.

2. À l’appui de sa demande, il doit produire les documents
suivants:

a) une expØdition de la dØcision rØunissant les conditions
nØcessaires à son authenticitØ;

b) le formulaire prØvu à l’annexe V du rŁglement (CE) no

. . ./2000 (Bruxelles II), dßment rempli, attestant que la dØci-
sion est exØcutoire selon la loi de l’État membre d’origine et
qu’elle a ØtØ signifiØe ou notifiØe au parent contre lequel
l’exØcution est demandØe.

CHAPITRE VII

Dispositions finales

Article 14

Les dispositions du rŁglement (CE) no . . ./2000 (Bruxelles II)
s’appliquent aux dØcisions visØes à l’article 1er, sauf lorsque le
prØsent rŁglement en dispose autrement.

Article 15

1. Au plus tard le . . . (*), la Commission prØsente au Parle-
ment europØen, au Conseil et au ComitØ Øconomique et social
un rapport relatif à l’application du prØsent rŁglement.

2. Le rapport visØ au paragraphe 1 est accompagnØ, le cas
ØchØant, de propositions visant à adapter le prØsent rŁglement.

3. En vue de l’Øtablissement du rapport visØ au paragraphe
2, la Commission peut inviter les organes centraux visØs à
l’article 12 à lui transmettre des informations sur l’application
du prØsent rŁglement. Les organes centraux peuvent Øgalement
transmettre ces informations à la Commission de leur propre
initiative.

Article 16

Les États membres communiquent à la Commission le texte de
leur dispositions internes modifiant soit la dØsignation des
organes centraux visØs à l’annexe I, soit les juridictions, les
autoritØs compØtentes et les voies de recours visØes aux
annexes II et III.

La Commission adapte les annexes concernØes en consØquence.

Article 17

1. Les organes centraux visØs à l’article 12 se rØunissent
pour Øchanger leurs expØriences et rechercher des solutions
aux problŁmes pratiques et juridiques qu’ils rencontrent dans
le cadre de la coopØration mise en place par le prØsent rŁgle-
ment.

2. Chaque État membre dØsigne un reprØsentant pour
assister aux rØunions visØes au paragraphe 1.

3. Les organes centraux se rØunissent pour la premiŁre fois
dans les trois mois qui suivent l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement. Ils se rØunissent ensuite pØriodiquement sur une
base ad hoc normalement en tenant une rØunion par an, en
fonction des besoins constatØs, à l’invitation de la prØsidence du
Conseil qui prend Øgalement en considØration les souhaits des
États membres.

4. Les rØunions se tiennent à Bruxelles, au siŁge du Conseil,
selon les rŁgles prØvues par son rŁglement intØrieur.

5. Chaque rØunion donne lieu à l’Ølaboration d’un rapport
qui est transmis aux États membres et à la Commission.

Article 18

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le . . .
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Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et directement applicable dans les États
membres conformØment au traitØ instituant la CommunautØ europØenne.

Fait à Bruxelles, le . . .

Par Conseil

Le prØsident

. . .

ANNEXE I

Liste des organes centraux nationaux (article 12)

� En Belgique:

(. . .)

ANNEXE II

Liste des juridictions et autoritØs compØtentes pour statuer sur la procØdure de suspension de l’exØcution
(articles 4 et 6)

� En Belgique:

(. . .)

ANNEXE III

Recours prØvus à l’article 8

� En Belgique:

(. . .)
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